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AVENANT A DUREE DETERMINEE AU CONTRAT DE TRAVAIL



Entre les soussignés :
La Société RENAULT TRUCKS SAS dont le siège social est situé à 99 ROUTE DE LYON  69800 SAINT PRIEST  , représentée par Mme CHLOE EPPE  en sa qualité de HRBP.

D’une part 
Et,

Mme ISABELLE VERHAEGHE demeurant 9 RUE DE L AVENIR   14540 ROCQUANCOURT, née le 20 avril 1961 à FONTENAY LE MARMION.

D’autre part


APRES AVOIR RAPPELE QUE :

Mme ISABELLE VERHAEGHE a été engagée par la société RENAULT TRUCKS SAS compter du 4 septembre 2000. Mme ISABELLE VERHAEGHE exerce actuellement la fonction de PROF.MONTAGE V.I 6.

Le présent avenant s’inscrit dans le cadre de la mise en place d’un temps partiel thérapeutique par le médecin-conseil de la caisse d'assurance maladie suite à prescription du médecin traitant.

Lors de la visite effectuée auprès des services de la médecine du travail, par avis en date du 1 février 2020, le Docteur CEDRIC PRIETO, médecin du travail a déclaré Mme ISABELLE VERHAEGHE apte à son poste sous réserve d’une activité à temps partiel thérapeutique.

Les missions de Mme ISABELLE VERHAEGHE permettant la mise en place temporaire d’une telle organisation, la Société a accepté sa mise en œuvre.

Par conséquent en raison de cette situation particulière, les parties ont convenu d’apporter temporairement les changements exposés ci-après au contrat de travail de Mme ISABELLE VERHAEGHE.  



IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :


ARTICLE 1 – TEMPS DE TRAVAIL 

A compter du 16 novembre 2019 et ce jusqu’au 28 février 2020 inclus, et sous réserve de l’acceptation de son dossier par la CPAM, le salarié exercera son activité dans le cadre d’un travail à temps partiel selon les conditions visées dans le présent avenant. 

Il est rappelé que lors de la visite, par avis en date du 1 février 2020, le médecin du travail a déclaré Mme ISABELLE VERHAEGHE apte à son poste sous réserve d’une reprise à temps partiel thérapeutique. Par conséquent, il est convenu que la durée de travail effectif est fixée à 24 heures hebdomadaires. 

Le passage à une durée inférieure à 24 heures est lié à une décision du médecin du travail et à une contrainte personnelle du salarié, contrainte pour laquelle Mme ISABELLE VERHAEGHE sollicite une durée de travail inférieure à la durée minimale légale de travail.

La durée hebdomadaire de travail sera répartie comme suit :
		
	Semaine 

	Lundi : 7 heures

	Mardi : 7 heures

	Mercredi : 3 heures

	Jeudi : 2 heures

	Vendredi : 5 heures



	Semaine Impaire

	Lundi : 0 heures

	Mardi : 0 heures

	Mercredi : 0 heures

	Jeudi : 0 heures

	Vendredi : 0 heures



Les horaires de travail quotidien seront communiqués au salarié par écrit par son manager avec un délai de prévenance d’au moins 3 jours.

Pendant la période mentionnée ci-dessus, Mme ISABELLE VERHAEGHE continuera à être affecté à la fonction de PROF.MONTAGE V.I 6 en qualité de Ouvrier au même coefficient, niveau et classification. 



ARTICLE 2 - REMUNERATION


Le salarié percevra une rémunération mensuelle de base de 2351,94€ bruts, de laquelle seront déduites ses absences liées à son temps partiel thérapeutique.



ARTICLE 3 - EGALITE DE TRAITEMENT DES SALARIES A TEMPS PARTIEL ET PRIORITE D’AFFECTATION 
	
La Société garantit au salarié un traitement équivalent aux autres salariés de même qualification professionnelle et de même ancienneté en ce qui concerne les possibilités de promotion, de déroulement de carrière et d’accès à la formation professionnelle.


Préalablement à l’exercice de toute activité professionnelle complémentaire à celle exercée dans le cadre du présent contrat, le salarié devra en informer l’entreprise par écrit et s’engage à respecter la législation en vigueur relative aux cumuls d’activités.


Conformément aux dispositions de l’article 4.5 de l’accord national de la Métallurgie du 7 Mai 1996, la Société informe le salarié que les dispositions en vigueur pour les salariés à temps partiel à la date de signature de son contrat dans les domaines de la protection sociale (maladie, maternité, invalidité, vieillesse et chômage) sont celles énumérées dans le document joint au présent avenant et dont le salarié reconnait avoir reçu un exemplaire.


Le salarié bénéficie d’une priorité d’affectation aux emplois à temps complet ressortissant de sa qualification professionnelle qui seraient créés ou qui deviendraient vacants. La liste de ces emplois lui sera communiquée préalablement à leur attribution à d’autres salariés. Au cas où le salarié ferait acte de candidature à un tel emploi, sa demande sera examinée et une réponse motivée lui sera faite dans le délai maximum de 3 mois suivant sa demande.



ARTICLE 4 – DISPOSITIONS FINALES

Le présent avenant modifie temporairement toute clause contraire des précédents contrats de travail ou avenants. Il est conclu pour une durée déterminée, à compter du 16 novembre 2019 et prend fin de plein droit le 28 février 2020.

Ainsi, à compter du 29 février 2020, Mme ISABELLE VERHAEGHE sera de nouveau soumis à une durée du travail à temps plein, sauf prolongation expresse du temps partiel thérapeutique par nouvel avenant au contrat de travail.

Tout élément du contrat de travail initial et de ses avenants non modifiés par le présent avenant demeure inchangé. 


Fait en double exemplaire à SAINT PRIEST , le 27 février 2020



Le salarié
Mme ISABELLE VERHAEGHE 						
Signature précédée de la mention lu et approuvé  			
						P/ RENAULT TRUCKS SAS
						Mme CHLOE EPPE		






---------------------------
(1) Signatures précédées de la mention manuscrite "LU ET APPROUVE – BON POUR ACCORD"
     Chaque page du présent avenant devra par ailleurs être paraphée par chacune des parties
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